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➢ A la fin de la campagne agricole, il est nécessaire d’évaluer la situation alimentaire nationale des 

ménages avec les résultats définitifs des productions et les stocks céréaliers disponibles.

➢  Les analyses de couverture des besoins céréaliers au niveau national, région et province cachent 

des disparités. 

➢ Les excédents ou les déficits céréaliers ne permettent pas de déterminer la proportion des 

ménages dont les productions demeurent insuffisantes pour couvrir les besoins de 

consommation de leurs membres. 

➢ Cette analyse en complément avec les autres permettront de mettre en place des ripostes qui 

siéent pour prévenir l’insécurité alimentaire.
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Ménage non autonome

Ménage en situation de précarité céréalière

Demande des ménages agricoles non autonomes

Demande totale

Offre potentielle (production des plaines et bas-fonds aménagés)

Offre des ménages agricoles
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❖ Ménage non autonome: C’est un ménage n’ayant pas produit assez pour couvrir les besoins 

céréaliers de ses membres (avec la norme de consommation de 190Kg/pers/an)

❖ Ménage en situation de précarité céréalière: C’est la situation des ménages dont la production par 

tête reste inférieure à celle d’un ménage non autonome à la fin de la campagne agricole référence.
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❖ Demande totale des ménages agricoles non autonomes: C'est la demande des ménages qui n'ont 

pas produit assez pour couvrir les besoins céréaliers de leurs membres (avec la norme de 

consommation de 190Kg/pers/an).

❖ Demande des ménages ruraux : C'est la demande des ménages ruraux

❖ Demande des ménages urbains : C'est la demande des ménages urbains (avec la norme de 

consommation de 190Kg/pers/an)
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LES INDICATEURS DE L’ANALYSE (4/4)
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❖ Offre potentielle des ménages agricoles : C'est l'offre potentielle des ménages qui ont produit assez 

pour couvrir les besoins céréaliers de leurs membres (avec la consommation moyenne d’un ménage 

autonome de l’année de référence).

❖ Offre potentielle (production des plaines et basfonds aménagés incluse) : C'est l'offre obtenu en 

additionnant l'offre des ménages ruraux à celle des plaines et bas-fonds aménagés

Comité de prévision de la situation alimentaire et nutritionnelle, 1ère  session  de l’année 2024 (les 14 et  15 mars 2024)
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PROPORTION DES MENAGES NON AUTONOME PAR REGION
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❑ Les résultats définitifs de la production de la campagne 2023-2024, donne de 55,2% de ménages non autonomes. 

Cinq (05) régions ont des proportions au dessus de la moyenne nationale. 

❑ La situation est plus préoccupante dans les régions du Nord, du Centre-Nord et du Sahel où plus de 80% des 

ménages sont non autonomes.

❑ Les régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades, des Hauts-Bassins et Sud-Ouest ont des niveaux de non 

autonomie de moins de 41%.

87,5%

55,2%

29,8%
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EXPLICATION DE L’AUTONOMIE
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Situation d’autonomie Taille du ménage Superficie

Autonome 9 1,94

Non autonome 10 0,7

Les ménages autonomes exploitent, en moyenne, sur des superficies 2,8 fois plus 

que  celles des ménages non autonomes.

Les ménages non autonomes ont légèrement en moyenne plus de membres que les 

ménages autonomes.
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PRECARITE  CEREALIERE

La région la plus touchée par la situation de précarité céréalière est la région du Nord avec 

77,6%.

La situation de précarité est moindre dans la région de la Boucle du Mouhoun

42,5% des ménages agricoles risquent de tomber dans la situation de précarité céréalière

77,6%

42,5%

21,0%
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DEMANDE DE CEREALES DES 

MENAGES
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DEMANDE NON SOLVABLE DES MENAGES NON AUTONOMES

La demande non solvable des ménages non autonomes est de  639 536 tonnes de céréales 

   

130 940 

12 389 
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DEMANDE DE CEREALES DES MENAGES NON AUTONOMES

La demande totale des ménages non autonomes est de  958 499 tonnes de céréales 

   

Cette demande est plus grande dans les régions du Centre-Est, Centre-Ouest, du Nord, de 

l’Est.

188 879 

14 170 
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DEMANDE DES MENAGES RURAUX NON AGRICOLES

La demande des ménages ruraux non agricoles en céréales 87 936 tonnes. 

27 256   

2 142   
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DEMANDE DE CEREALES DES MENAGES URBAINS

Cette demande est concentrée essentiellement dans les régions du Centre et des Hauts-

Bassins avec 64,4% de la demande totale.

La demande totale des ménages urbains en céréales est de 1 185 007 tonnes. 

538 578 

224 885 

18 728 
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DEMANDE DE CEREALES DES MENAGES

La demande est plus forte dans les régions du Centre et des Hauts-Bassins 

La demande totale des ménages burkinabè en céréales est de  2 231 442 tonnes. 

580 004 

290 794 

49 805 
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OFFRE DES CEREALES
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OFFRE DE CEREALES DES MENAGES AGRICOLES AUTONOMES 

Cette offre des ménages autonomes en céréales est concentrée essentiellement dans les 

régions de la Boucle du Mouhoun et des Hauts-Bassins, soit un peu près de 41,7%.

L’offre de céréales des ménages autonomes est de 1 466 250 tonnes. 

341 484 

271 140 
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OFFRE POTENTIELLE DE CEREALES

L’offre de céréales des bas-fonds et périmètres irrigués est de  160 674 tonnes. 

Les régions de la Boucle du Mouhoun, Centre-Est, des Hauts-Bassins et des Cascades sont 

celles qui offrent  le plus, soit près de 60,5%.

29 673 

676 

Comité de prévision de la situation alimentaire et nutritionnelle, 1ère  session  de l’année 2024 (les 14 et  15 mars 2024)
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OFFRE POTENTIELLE DE CEREALES

L’offre globale de céréales est de 1 626 924 tonnes. 

Les régions de la Boucle du Mouhoun, des Hauts-Bassins sont celles qui offrent  le plus de 

céréales, soit environ 40%.

371 157 

Comité de prévision de la situation alimentaire et nutritionnelle, 1ère  session  de l’année 2024 (les 14 et  15 mars 2024)
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SOLDE OFFRE-DEMANDE DE CEREALES

Le solde offre potentiellement et de demande totale donne une offre réellement 

commercialisable de 518 236 tonnes de céréales.

La région de la Boucle du 

Mouhoun, contribue, à elle 

seule, plus de 52% de l’offre 

totale.

REGION SOLDE OFFRE-DEMANDE

BOUCLE DU MOUHOUN 273 720 

EST 100 495 

CASCADES 85 960 

CENTRE SUD 35 216 

SUD OUEST 15 381 

CENTRE OUEST 5 259 

HAUTS-BASSINS 2 206 

Total 518 236 

Ces sept (07) régions peuvent fournir des céréales pour constituer des stocks 

institutionnels.
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QUE RETENIR ?
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55,2 % de ménages non autonomes

42,5% de ménages en situation de précarité

07 régions offrent des céréales potentiellement 

commercialisable 

518 236  tonnes

Demande totale est  2 231 442 tonnes 

Offre potentielle est  1 626 924 tonnes 

Comité de prévision de la situation alimentaire et nutritionnelle, 1ère  session  de l’année 2024 (les 14 et  15 mars 2024)



D
P

P
SE

/D
G

ES
S

CONCLUSION/ RECOMMANDATIONS

24

RECOMMANDATIONS

A l’endroit de l’Etat et ses partenaires

❖ Garantir la disponibilité et l’accessibilité alimentaire dans les 

zones où la situation est plus préoccupante, l’autonomie est 

assez faible.

❖ Considérer les régions présentant un solde offre/demande positif 

pour la reconstitution des stocks.

Comité de prévision de la situation alimentaire et nutritionnelle, 1ère  session  de l’année 2024 (les 14 et  15 mars 2024)
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